
Note Méthodologique : Plan de prévention au Mali
Synthèse structurée de la démarche et des étapes de réalisation de la mission.

Contexte & finalité de la méthodologie

Réponse aux enjeux majeurs de gestion des risques professionnels et de protection des salariés au
Mali.

Accompagnement des entreprises pour une organisation SST efficiente et conforme aux
réglementations.

Réduction des accidents, sécurisation des intervenants, amélioration de la performance globale.

Adaptation aux contextes industriels en évolution et aux situations de coactivité.

Point clé : La présence sur site est primordiale pour une évaluation terrain complète. Les recommandations
sont généralement remises quelques semaines après le diagnostic.

Objectifs de la mission

Identifier, analyser et réduire les risques liés aux activités.

Assurer la conformité aux exigences légales nationales.

Favoriser une culture de prévention partagée.

Structurer des plans d’action pour minimiser les accidents et améliorer les conditions de travail.

Accompagner une gestion intégrée des risques en cas de coactivité, en alignement avec le Code du
Travail malien et les normes internationales.

Périmètre / livrables attendus

Entreprises industrielles, construction, établissements publics; structures avec sous-traitants et
coactivités.

Interventions sur un ou plusieurs sites (zones industrielles de Bamako/Faladié, ZES de Sikasso, etc.).

Formats: sur site avec visites régulières ou mode hybride (présentiel + télétravail).

Livrable principal: rapport détaillé (diagnostic + plan d’action).

Procédures et documents conformes aux attentes réglementaires maliennes; documents modèles.

Calendrier de mise en œuvre et accompagnement personnalisé au déploiement et au suivi.

Démarche méthodologique (étapes)

Étape 1 : Diagnostic initial



Évaluer les risques sur site; analyser les activités et identifier les dangers.

Recueillir les informations auprès des acteurs clés.

Résultat: compréhension précise du contexte et adaptation de l’approche.

Étape 2 : Analyse documentaire et réglementaire

Revoir procédures internes, rapports/ historiques d’accidents, registres de sécurité.

Vérifier la conformité aux normes en vigueur au Mali.

Résultat: identification des écarts et axes d’amélioration.

Étape 3 : Recommandations et plan d’action

Définir des recommandations prioritaires.

Élaborer un plan d’action (mesures techniques, organisationnelles et humaines) adapté aux contraintes.

Résultat: plan précis et opérationnel.

Étape 4 : Suivi et accompagnement

Assurer un accompagnement régulier avec reporting ciblé.

Appuyer le pilotage des actions correctives.

Résultat: amélioration continue et pérennité des mesures.

Planning / durée / jalons

Phase Jalons clés Durée / format

Diagnostic initial Évaluation terrain et recueil
d’informations réalisés

Variable selon taille/complexité; présence
sur site primordiale

Analyse documentaire &
réglementaire

Écarts et pistes d’amélioration
identifiés Peut être réalisée en partie à distance

Recommandations & plan
d’action

Remise du rapport détaillé et du
plan d’action

Quelques semaines après le diagnostic
(selon complexité)

Suivi & accompagnement Reporting et appui au pilotage des
actions correctives

De quelques semaines à plusieurs mois
(multi-sites)

Durée globale: de quelques semaines à plusieurs mois selon la taille, la complexité des activités et le
nombre de sites concernés.

Rôles & responsabilités

Client

Met à disposition les informations et documents requis.

Facilite l’accès au site et la mobilisation des acteurs clés pour le diagnostic.

Direction et équipes opérationnelles veillent à la conformité légale.

Consultant

Réalise le diagnostic et l’analyse documentaire/réglementaire.



Définit les recommandations et élabore le plan d’action.

Assure un accompagnement régulier avec reporting et appui au pilotage.

Prérequis & données nécessaires (inputs)

Historiques/rapports d’accidents et registres de sécurité.

Procédures internes et rapports d’audits précédents.

Fiches de sécurité et documentation HSE disponible.

Accès au(x) site(s) pour les visites et évaluations terrain.

Informations sur la taille de l’entreprise, la complexité des activités et le nombre de sites concernés.

Références réglementaires applicables au Mali.

Modalités de pilotage & qualité

Suivi post-implantation avec accompagnement régulier.

Reporting ciblé et appui au pilotage des actions correctives.

Amélioration continue du dispositif.

Alignement avec le Code du Travail malien et les normes internationales (OIT).

Conformité renforcée par les inspections régulières des autorités locales.

Coordination stricte des mesures de sécurité en contexte de coactivité.
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